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Communication de 
modification des tarifs en 2026
En 2026, la majorité des clients des SiL verront leur facture d’électricité baisser. Pour un ménage lausannois 
moyen, le tarif intégré TTC baissera de 7,7% en 2026, soit une économie d’environ CHF 75.– par an. Cette baisse 
s’explique par une diminution du prix de l’énergie et des coûts liés à l’utilisation du réseau. Par ailleurs, les 
« coûts de la mesure », pour l’installation des compteurs et le relevé de la consommation, seront désormais 
affichés séparément sur votre facture, conformément aux nouvelles exigences de la législation fédérale1.

Énergie :  baisse de 13,1 % ( -1,49 ct/kWh)
Le prix de l’énergie baissera à 9,88 ct/kWh, soit 13,1 % de moins qu’en 2025.
Pourquoi cette baisse ? 

 • L’électricité est moins chère sur les marchés et les SiL optimisent leurs achats à moyen – long terme.
 • Une nouvelle disposition fédérale modifie la méthode de calcul de la marge des fournisseurs.

Les SiL aident à maintenir des tarifs bas pour leurs clients en produisant leur propre électricité dans l’usine 
hydroélectrique de Lavey et sur les toits de la région lausannoise. Cette énergie proche des coûts de revient est 
exclusivement dédiée aux clients régulés (ménages et PME) des SiL. 

Utilisation du réseau :  baisse de 24,1 % ( -3,85 ct/kWh)
Le tarif pour l’utilisation du réseau baissera à 12,10 ct/kWh, soit une baisse de 24,1 % par rapport à 2025.
Pourquoi cette baisse ?

 • Les coûts de la mesure des compteurs seront désormais facturés séparément (voir ci-dessous).
 • La rémunération autorisée des investissements dans le réseau lausannois a diminué.
 • Le coût de transport de l’électricité en Suisse a diminué.

Afin de s’adapter aux besoins du réseau, les plages horaires des heures creuses (lorsque le tarif est plus bas) du 
profil DUO seront étendues de 22h00 à 8h00 du lundi au vendredi, ainsi que tout le week-end. Les ménages ou 
entreprises qui consomment environ 30 % d’énergie en heures creuses sont encouragés à profiter de ce profil DUO 
et profiteront ainsi d’un meilleur tarif.

Coûts de la mesure : 7,50 CHF/mois 
À partir de 2026, les coûts de la mesure des compteurs d’électricité seront indiqués séparément sur votre 
facture et de manière forfaitaire. 

Ils couvrent l’installation des compteurs et le relevé de votre consommation d’électricité. Le tarif appliqué 
par les SiL en 2026 sera de CHF 7.50 par mois (soit CHF 90.- par an) et par compteur basse tension. En 
conséquence, le montant minimum annuel de CHF 72.- jusqu’ici appliqué aux très faibles consommations 
(Minimum Pay), sera supprimé.

Ce nouveau tarif pourra entraîner une hausse des coûts pour les petits consommateurs, bien que les autres 
composantes du prix de l’électricité soient en baisse, mais profitera à la majorité des consommateurs, 
notamment un ménage moyen consommant 2’500 kWh/an.

Taxes et redevances : baisse de 12,4 % ( -1,13 ct/kWh)
Votre facture d’électricité comprend aussi des taxes fixées par la Confédération, Swissgrid, le Canton et les 
communes.
Au niveau national, ces taxes évolueront de la manière suivante :

 • La taxe pour les services système baissera à 0,27 ct/kWh (–50,9 %). 
→ Elle finance la stabilité du réseau électrique suisse.

 • La taxe pour la réserve d’électricité augmentera à 0,41 ct/kWh (+78,3 %). 
→ Elle sert à garantir un approvisionnement suffisant en cas de pénurie.

 • Un nouveau supplément de 0,05 ct/kWh sera introduit pour les coûts solidaires (Art.15b et art. 14bis LApEl)  
→ Il sert à financer des travaux dans les réseaux locaux et un soutien temporaire 
→ à certaines industries, comme l’acier et l’aluminium.

Le montant de l’émolument cantonal sur l’électricité augmentera à 0,024 ct/kWh (+20,0%). À Lausanne, les taxes 
communales pour l’efficacité énergétique et le développement durable baisseront à 1,3 ct/kWh (au lieu de 1,84).

Ainsi, l’ensemble des taxes et redevances pour les Lausannoises et Lausannois 
baissera de 12,4% à 7,954 ct/kWh en 2026. Les taxes des autres communes connectées 
au réseau de distribution lausannois seront connues d’ici la fin de l’année.

Pour les clients particuliers

1.	 La Loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl) est une loi fédérale qui vise à garantir un approvisionnement en électricité sûr, 
fiable et durable.



Tableau récapitulatif pour le tarif nativa Profil SIMPLE 
(appliqué par défaut et constituant le tarif standard au sens de la législation fédérale)

Pour les communes de Prilly, Epalinges, Le Mont-sur-Lausanne, Renens, Romanel-sur-Lausanne, Saint-Sulpice, Lavey,  
Morcles et Collonges, les taxes communales seront disponibles dans leur version définitive d’ici la fin de l’année.

Toutes les fiches tarifaires et taxes sont disponibles sur 
le site internet : www.lausanne.ch/electricite-tarifs-2026

nativa 2026 2025 Évolution

Énergie ct/kWh 9.88 11.37 -13.1%

Utilisation du réseau ct/kWh 12.10 15.95 -24.1%

Contributions diverses ct/kWh

Services système (Swissgrid) 0.27 0.55 -50.9%
Réserve d’électricité 0.41 0.23 +78.3%
Supplément tarifaire1 pour les coûts solidarisés du réseau de transport2 0.05 - -

Redevances dues aux collectivités publiques ct/kWh

Taxe fédérale pour l’utilisation du réseau de transport national 2.30 2.30 0%
Émolument cantonal vaudois pour la surveillance du secteur électrique 0.024 0.02 +20%
Taxe cantonale vaudoise pour les énergies renouvelables 0.60 0.60 0%
Taxe communale lausannoise pour l’usage du sol 0.70 0.70 0%
Taxe communale lausannoise pour l’éclairage public 1.00 1.00 0%
Taxe communale lausannoise pour l’efficacité 
énergétique (non soumise à la TVA) 1.30 1.84 -29.3%

Taxe communale lausannoise pour le développement 
durable (non soumise à la TVA) 1.30 1.84 -29.3%

Tarifs affichés hors TVA

1.	   Selon la situation, un tarif pour la fourniture d’énergie réactive peut aussi être indiqué ici.
2.	   Renforcement des réseaux et des raccordements selon article 15b et Mesures de soutien selon article 14bis LApEl.

Comme les coûts de mesure seront désormais facturés sous forme de forfait, 
l’évolution des tarifs diffèrera selon le niveau de consommation des clients.
→ Pour un ménage lausannois au tarif de base nativa Profil SIMPLE consommant 2’500 kWh/an (ce 
qui équivaut à la consommation moyenne d’un ménage de 3 personnes dans un logement de 4 
pièces) avec un seul compteur, le tarif de l’électricité intégré (énergie + réseau +mesure), toutes 
taxes comprises, diminuera de 7,7% en 2026, soit une économie d’environ CHF 75.– par an.
→ Pour un ménage lausannois consommant 1’000 kWh/an (ce qui équivaut à la consommation 
moyenne d’un ménage d’une personne dans un studio), le tarif de base nativa Profil 
SIMPLE augmentera de 7,3% en 2026, soit une hausse d’environ CHF 30.– sur l’année.

Nous contacter :

0842 841 841

www.lausanne.ch/silcontact

Vous avez des questions 
sur nos tarifs ? 
Consultez notre FAQ en 
scannant le code QR

Tarifs de la mesure
À partir de 2026, les coûts de la mesure des compteurs d’électricité seront indiqués séparément sur votre 
facture. Ils couvrent l’installation des compteurs et le relevé de votre consommation d’électricité.

CHF/mois TVA incluse 8.1%
Compteur basse tension (BT) <80 ampères 7.50 8.11
Compteur basse tension (BT) >80 ampères 27.00 29.19
Compteur moyenne tension (MT) 60.00 64.86
Compteur haute tension (HT) 230.00 248.63
Compteur virtuel 3.60 3.89



Communication de 
modification des tarifs en 2026
En 2026, la majorité des clients des SiL verront leur facture d’électricité baisser. Cette baisse s’explique 
par une diminution du prix de l’énergie et des coûts liés à l’utilisation du réseau. Par ailleurs, les 
« coûts de la mesure », pour l’installation des compteurs et le relevé de la consommation, seront 
désormais affichés séparément sur votre facture, conformément aux nouvelles exigences de la 
législation fédérale1. A noter que dès 2026, la différenciation des tarifs A et B est abandonnée.

Énergie: baisse de 9,7 % (-1,00 ct/kWh)
Le prix moyen de l’énergie baissera en moyenne de 1,00 ct/kWh pour les clients nativa 
Profil PRO 30, soit une baisse de 9,7 % par rapport à 2025. Pourquoi cette baisse ? 

 • L’électricité est moins chère sur les marchés et les SiL optimisent leurs achats à moyen – long terme.
 • Une nouvelle disposition fédérale modifie la méthode de calcul de la marge des fournisseurs.

Les SiL aident à maintenir des tarifs bas pour leurs clients en produisant leur propre électricité dans 
l’usine hydroélectrique de Lavey et sur les toits de la région lausannoise. Cette énergie proche des coûts 
de revient est exclusivement dédiée aux clients régulés (ménages et PME) des SiL.

Utilisation du réseau :  baisse de 16,1 % ( -2,02 ct/kWh)
Le tarif moyen d’utilisation du réseau d’électricité baissera de 16,1 % à 
10,48 ct/kWh par rapport à 2025. Pourquoi cette baisse ?

 • Les coûts de la mesure des compteurs seront désormais facturés séparément (voir ci-dessous). 
 • La rémunération autorisée des investissements dans le réseau lausannois a diminué.
 • Le coût de transport de l’électricité en Suisse a diminué

Afin de s’adapter aux besoins du réseaux, les plages horaires des heures creuses (lorsque le tarif 
est plus bas) du profil DUO et PRO seront étendues de 22h00 à 8h00 du lundi au vendredi, ainsi que 
tout le week-end.

Coûts de la mesure : 27,00 CHF/mois 
À partir de 2026, les coûts de la mesure des compteurs d’électricité 
seront indiqués séparément sur votre facture.

Ils couvrent l’installation des compteurs et le relevé de votre consommation d’électricité. Les tarifs 
seront appliqués selon le type de compteur installé, à savoir de CHF 27, CHF 60, CHF 230 par mois 
et par compteur respectivement pour basse (>80A), moyenne et haute tension.

Taxes et redevances : baisse de 12,4 % ( -1,13 ct/kWh)
Votre facture d’électricité comprend aussi des taxes fixées par la Confédération, Swissgrid, le 
Canton et les communes.
Au niveau national, ces taxes évolueront de la manière suivante :

 • La taxe pour les services système baissera à 0,27 ct/kWh (–50,9 %). 
→ Elle finance la stabilité du réseau électrique suisse.

 • La taxe pour la réserve d’électricité augmentera à 0,41 ct/kWh (+78,3 %). 
→ Elle sert à garantir un approvisionnement suffisant en cas de pénurie.

 • Un nouveau supplément de 0,05 ct/kWh sera introduit pour les coûts solidaires (Art.15b et art. 14bis LApEl)  
→ Il sert à financer des travaux dans les réseaux locaux et un soutien temporaire 
→ à certaines industries, comme l’acier et l’aluminium.

Le montant de l’émolument cantonal sur l’électricité augmentera à 0,024 ct/kWh (+20,0%). À Lausanne, 
les taxes communales pour l’efficacité énergétique et le développement durable baisseront à 1,3 ct/kWh 
(au lieu de 1,84).

Ainsi, l’ensemble des taxes et redevances pour les Lausannoises et Lausannois baissera de 
12,4% à 7,954 ct/kWh en 2026. Les taxes des autres communes connectées au 
réseau de distribution lausannois seront connues d’ici la fin de l’année.

Pour les clients au tarif 
nativa Profil PRO 

1.	 La Loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl, RS 734.7) est une loi fédérale qui vise à garantir un approvisionnement 
en électricité sûr, fiable et durable.



Tableau récapitulatif pour le tarif nativa Profil PRO 30

Pour les communes de Prilly, Epalinges, Le Mont-sur-Lausanne, Renens, Romanel-sur-Lausanne, Saint-Sulpice, Lavey, 
Morcles et Collonges, les taxes communales seront disponibles dans leur version définitive d’ici la fin de l’année.
Toutes les fiches tarifaires et taxes sont disponibles sur le site internet : www.lausanne.ch/electricite-tarifs-2026

1.	   Selon la situation, un tarif pour la fourniture d’énergie réactive peut aussi être indiqué ici.
2.	   Renforcement des réseaux et des raccordements selon article 15b et Mesures de soutien selon article 14bis LApEl.

Nous contacter :

0842 841 841

www.lausanne.ch/silcontact

nativa PRO 30 2026 2025 Évolution

Heures Pleines/Creuses HP HC HP HC

Prix de la fourniture de l’énergie électrique

Énergie ct/kWh 9.41 6.97 10.04 7.73 -12.2%
Puissance max fr/kW 3.20 3.73 0

Prix de la distribution

Énergie ct/kWh 6.00 3.75 7.23 4.52 -16.1%
Puissance max fr/kW 14.62 18.99
Énergie réactive ct/kVArh 4.00 4.00 0

Taxes perçues par Swissgrid (ct/kWh)

Services système (Swissgrid) 0.27 0.55 -50.9%
Réserve d’électricité 0.41 0.23 +78.3%
Supplément tarifaire1 pour les coûts
solidarisés du réseau de transport2 0.05 - -

Redevances dues aux collectivités publiques (ct/kWh)

Taxe fédérale pour l’utilisation du 
réseau de transport national 2.30 2.30 0%

Émolument cantonal vaudois pour la 
surveillance du secteur électrique 0.024 0.02 +20.0%

Taxe cantonale vaudoise pour les énergies renouvelables 0.60 0.60 0%
Taxe communale lausannoise pour l’usage du sol 0.70 0.70 0%
Taxe communale lausannoise pour l’éclairage public 1.00 1.00 0%
Taxe communale lausannoise pour l’efficacité 
énergétique (non soumises à la TVA) 1.30 1.84 -29.3%

Taxe communale lausannoise pour le développement 
durable (non soumises à la TVA) 1.30 1.84 -29.3%

Tarifs affichés hors TVA

Tarifs de la mesure
À partir de 2026, les coûts de la mesure des compteurs d’électricité seront indiqués séparément sur votre 
facture. Ils couvrent l’installation des compteurs et le relevé de votre consommation d’électricité.

Évolution des tarifs intégrés moyens, hors taxes et redevances entre 2025-2026

CHF/mois TVA incluse 8.1%
Compteur basse tension (BT) <80 ampères 7.50 8.11
Compteur basse tension (BT) >80 ampères 27.00 29.19
Compteur moyenne tension (MT) 60.00 64.86
Compteur haute tension (HT) 230.00 248.63
Compteur virtuel 3.60 3.89

Profil PRO 30 PRO 400 PRO 600 PRO 1000 MT
Évolution -12.6% -8.3% -7.2% -7.6% -6.8%
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